
 
 
 
 
 
 
 
 

Maintien et régularisation de Mme Ge Chongmei, née Shao,  
une habitante d’Aubervilliers qui souhaite continuer  

à vivre en France avec sa famille 
 
 
 
Quelques semaines à peine après l’expulsion de M. Mo Changfeng, contre laquelle nous 
restons mobilisés, une nouvelle ressortissante chinoise résidant à Aubervilliers, Mme Ge 
Chongmei, née Shao, a été arrêtée le 14 février sur son lieu de travail et risque d’être 
expulsée. Elle a été placée au centre de rétention de l’Ile de la Cité suite à l’obligation de 
quitter le territoire français (OQTF) notifiée par le préfet de Paris et sa demande a été rejetée 
par le Tribunal administratif de Paris le 16 février. 
 
Mme Shao réside en France depuis 2002 avec son époux et ses deux fils Aidong, 22 ans, et 
Dongjie, 19 ans et actuellement scolarisé en terminale S au lycée Le Corbusier d’Aubervilliers. 
Témoignage de sa volonté de rester vivre en France et d’y voir son fils poursuivre des études 
d’ingénieur, Mme Shao avait engagé de multiples démarches de régularisation après dix ans 
de vie et de travail en France. Elles ont toutes été rejetées.  
 
Sa famille vit désormais dans l’inquiétude de la voir renvoyée en Chine, où elle n’a plus 
d’attaches. Une telle décision aurait également de dramatiques répercussions sur les études 
de ses fils.   
 
Jacques Salvator, maire d’Aubervilliers, a d’ores et déjà adressé un courrier demandant à M. 
Michel Gaudin, préfet de Paris de ne pas renvoyer Mme Shao en Chine.  
 
Les élu(e)s de la majorité municipale socialiste, écologiste et radicale de gauche du Conseil 
municipal dénoncent une nouvelle fois la méthode et le nombre croissant des reconduites à 
la frontière enregistrées sous le mandat de Nicolas Sarkozy et demandent au préfet de Paris 
de renoncer à l’expulsion de Mme Shao. 
 

Aubervilliers, le 17 février 2012 
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